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Le gouvernement local adopte des
règlements

Comment peux-tu savoir où l’utilisation de la motoneige est
autorisée dans ta communauté? Comment peux-tu savoir si
ton chien a le droit de se promener sans laisse dans un parc?
Le gouvernement local adopte des règles, appelées règlements
municipaux, qui précisent quels comportements sont autorisés.

Les règlements municipaux
sont des règles adoptées par
un gouvernement local.

Des mots !

Selon toi, pourquoi
ces règlements ont-ils
été adoptés?

Rocky View takes over noxious
weed-infested land.

ENRIQUE MASSOT

Adapted from the Rocky View Weekly, May 15, 2007

Pour la première fois de son

histoire, la région municipale de

Rocky View va prendre d’assaut 

une grande portion de terre agricole

infestée de mauvaises herbes et y

lancer un plan de lutte contre les

mauvaises herbes.

La propriétaire de cette terre a

reçu plusieurs avis lui demandant

d’enlever les mauvaises herbes, 

mais elle n’a rien fait. Rocky View

va commencer le désherbage sur-

le-champ et envoyer la facture à la

propriétaire.

Rocky View dépense environ

250 000 $ par année pour combattre

les mauvaises herbes. Des séances

d’information, des ateliers et des

visites guidées sont organisés

chaque année pour sensibiliser la

population aux problèmes causés

par les mauvaises herbes.

Les règlements ne s’appliquent qu’au territoire où ils ont
été adoptés. En d’autres mots, chaque communauté a ses
propres règlements. Les individus ont la responsabilité de
connaître ces règlements et de les respecter. Dans le cas contraire,
ils se verront habituellement imposer une amende à payer.

L’article suivant décrit ce qui est arrivé à un propriétaire
qui refusait de respecter un règlement.

Réfléchis
Selon toi, le geste posé
par le conseil municipal
de Rocky View est-il 
juste? Explique ton
raisonnement.

2169-M_p100-127  08/08/08  15:31  Page 104

Reproduction interdite © Chenelière Éducation inc.

creo




Les nouveaux règlements et les modifications aux
règlements existants sont habituellement proposés par des
conseillers municipaux. Un des conseillers fait alors une
proposition d’adoption du règlement. Comme tu l’as vu 
au début du chapitre, une personne ou un groupe peut faire
une présentation devant le conseil à propos d’un règlement.

Une proposition doit être examinée trois fois avant d’être
soumise au vote des membres du conseil. Les personnes qui
s’opposent à la proposition ont donc trois occasions d’exprimer
leur désaccord. Les personnes qui appuient la proposition
peuvent répondre à leurs critiques. Puis, la proposition est
soumise à un vote. Si la majorité des conseillers votent en
faveur, elle est adoptée et devient un règlement.

105

Une proposition est une
idée dont on discute et sur
laquelle on vote lors d’une
réunion.

Des mots !

Certains gouvernements
locaux envisagent l’adoption
d’un règlement qui rendrait
obligatoire le port d’un
casque de sécurité quand on
fait du toboggan. Comment
un tel règlement pourrait-il 
être appliqué?

Le gouvernement local donne 
la parole aux citoyens

Serait-il possible pour le gouvernement fédéral ou les
gouvernements provinciaux d’offrir des services locaux, de
percevoir des impôts et des taxes pour en payer les coûts et
d’adopter des règlements? La réponse est oui. Alors pourquoi
choisissons-nous d’avoir des gouvernements locaux au Canada?
• Nous croyons que les membres d’une communauté sont les

plus en mesure de comprendre les problématiques qui
touchent leur vie de tous les jours. Les représentants élus à
un gouvernement local sont les mieux placés pour prendre
des décisions qui sont dans l’intérêt de la communauté.

• Les gouvernements locaux sont une bonne illustration de
notre confiance en la démocratie pour diriger notre pays.
Nous pouvons nous présenter aux élections, voter, participer
aux assemblées publiques et faire des présentations au
gouvernement.

Réfléchis
1. Pourquoi est-il

important dans 
une démocratie de
permettre au public
de participer à la
plupart des réunions
du conseil municipal
et des comités?

2. L’adoption d’un
règlement municipal
est-il un processus
décisionnel qui utilise
le consensus ou le
compromis? Explique
ton raisonnement.
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■ Quelles sont les deux perspectives à propos de la forêt du
Grand Ours?

■ Selon toi, quelle pourrait être la solution à ce problème?

Les voix du 
changement8

CHAPITRE

186

Imagine une forêt pluviale de gigantesques cèdres
d’Amérique. Cette forêt abrite des grizzlis, des loups, des
orignaux et des chèvres de montagne. Les écologistes
souhaitent préserver cet endroit unique. Toutefois, des
entreprises forestières veulent en utiliser les arbres pour
produire du bois d’œuvre. Elles disent que l’exploitation
de la forêt crée beaucoup d’emplois et fournit du bois
pour les maisons, les meubles, le papier et d’autres
produits essentiels.

Comment résoudre un tel problème? Qui va prendre
une décision à ce sujet? Ce conflit a pour enjeu une
vaste région, la forêt du Grand Ours. Elle est située 
sur la côte du Pacifique au nord de Vancouver, en

Colombie-Britannique. La forêt du Grand Ours a une superficie 
de 6,4 millions d’hectares.

Couper ou non?
Les Premières nations vivent dans la forêt du Grand Ours
depuis très longtemps. Un des plus anciens villages, Namu, 
est vieux de 14000 ans. Le territoire traditionnel des Nuxalk 
est situé dans la forêt du Grand Ours. Les Nuxalk s’opposent
à l’exploitation forestière dans la région. En 1994, ils ont invité
Greenpeace, une organisation écologiste, à venir constater 
les coupes à blanc qu’on y faisait. Quand on coupe à blanc,
tous les arbres sont coupés en même temps. Parfois, seuls 
les meilleurs arbres sont utilisés, et le reste est abandonné 
ou brûlé sur place.
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Dans ce chapitre, tu vas approfondir ce que tu as appris sur les moyens qu’ont
les individus et les groupes de participer aux prises de décisions dans une
démocratie. Garde ces questions en tête pendant ta lecture: 
1. Comment les individus et les groupes peuvent-ils amener les représentants

élus à rendre des comptes sur leurs actions?
2. Comment les associations et les groupes permettent-ils aux citoyens de

participer davantage à la prise de décisions?

Sauver la forêt
Les Nuxalk et Greenpeace se sont associés à d’autres
Premières nations et groupes environnementaux pour
arrêter la destruction de la forêt. Selon ces groupes, le
gouvernement ne devrait pas permettre l’exploitation
forestière de ce secteur. Ils ont milité en faveur d’un
changement de politique. Il a fallu plus de dix années
de manifestations et de rencontres pour trouver une
solution acceptable pour toutes les parties.

Le 7 février 2006, le gouvernement de la Colombie-
Britannique et les Premières nations ont annoncé la
signature de l’Entente sur la forêt du Grand Ours.
L’accord interdisait l’exploitation forestière dans le tiers
de la forêt. Le gouvernement annonçait aussi la mise
en place d’une «gestion écologique» d’ici 2009. La
gestion écologique permet une exploitation respectueuse
des écosystèmes de la forêt grâce à des coupes sélectives.
L’entente prévoyait aussi la participation des Premières
nations aux décisions futures sur l’utilisation de la forêt.

187

La forêt du Grand Ours est
l’habitat d’une espèce rare, 
l’ours kermode. Comment 
la coupe à blanc menace-
t-elle ces animaux?

Questions d’enquête?
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